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 Description légale de circonscription électorale
 

 

Nom de la circonscription électorale : Scarborough-Rouge 
River 

Numéro de la circonscription électorale : 083 
 
Population: 115,437 
 
Comprend la partie de la ville de Toronto bornée comme suit : 
commençant à l'intersection de l'avenue Midland avec la limite nord de 
ladite ville, de là vers l'est et vers le sud suivant les limites nord et est de 
ladite ville jusqu'à l'avenue Finch Est; de là vers l'ouest suivant ladite 
avenue et son prolongement jusqu'au chemin Meadowvale; de là 
généralement vers le sud suivant ledit chemin jusqu'à l'avenue Sheppard 
Est; de là vers l'ouest suivant ladite avenue jusqu'à l'avenue Morningside; 
de là vers le sud suivant l'avenue Morningside jusqu'à l'autoroute no 401; 
de là vers l'ouest suivant ladite autoroute jusqu'au chemin Brimley; de là 
vers le nord suivant ledit chemin jusqu'à l'avenue Finch Est, de là vers 
l'ouest suivant ladite avenue jusqu'à l'avenue Midland; de là vers le nord 
suivant l'avenue Midland jusqu'au point de départ. 
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